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abandon d'usufruit d'un bien dont la
propriété a été saisie

Par LOPEZ Andre, le 09/07/2019 à 14:47

Nous sommes usufrutiers d'un bien dont la propriété a été saisie et ira donc au domaine.
Notre état de santé ne nous permet plus de gérer ce bien et les charges sont importantes au
vu de nos revenus. Serait-il possible de renoncer à cet usufruit et quelles sont les démarches
à faire.

Je vous remercie pour votre réponse

Par youris, le 09/07/2019 à 16:17

Bonjour,

vous pouvez renoncer à votre usufruit mais cela nécessite un acte notarié.

vous devez vous adresser à un notaire, en particulier, il faut vous renseigner sur les frais de
cette opération.

salutations

Par LOPEZ Andre, le 09/07/2019 à 16:41

Merci beaucoup pour votre réponse. Je vais doc contacter un notaire
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